
Madame la Préfète,
Madame la Conseillère régionale, représentant Monsieur Pannecoucke, Président de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Monsieur le Président du Conseil départemental,
Mesdames et Messieurs les Conseillers départementaux, Colette Béthune, Flavien Neuvy,
Mesdames et Messieurs les Maires et leurs représentants,
Mesdames et Messieurs les Enseignants,
Mesdames et Messieurs les Parents d’élèves,
Les représentants du cabinet In6tu notre maître d’œuvre, les représentants des entreprises

Au nom du Conseil municipal et des habitants de Durtol, je vous souhaite la bienvenue et vous remercie chaleureusement pour votre présence aujourd’hui. Votre visite nous honore, et c’est avec fierté que nous vous présentons les travaux de rénovation du Groupe scolaire Henri Pourrat.

Un peu d’histoire
Ce groupe scolaire, troisième école de Durtol, s’inscrit dans une longue tradition éducative locale :
· La première école, ouverte en 1856, était située au cœur du village.
· La seconde, construite en 1880 un peu plus en périphérie, a fonctionné comme école maternelle jusqu’en 2009 aujourd’hui elle accueille l’école de musique qui est en cours de rénovation.
· Le bâtiment actuel, que nous occupons aujourd’hui, a accueilli ses premiers élèves à la rentrée 1971. Une extension de 3 salles, réalisée en 2010, a permis de regrouper les écoles maternelle et élémentaire.
· Une première rénovation thermique partielle a été menée en 2012.

Ce projet est pour Durtol, ambitieux mais nécessaire face au dérèglement climatique. J’avais choisi cette date pour être sûr que les travaux soient terminés mais les conditions météorologiques nous permettent de vérifier l’efficacité et la pertinence de nos choix. Nous devons décarboner notre consommation d’énergie mais aussi protéger nos bâtiments des surchauffes que nous connaissons.
Un audit énergétique de l’ensemble des bâtiments communaux, mené en partenariat avec l’Aduhme, a révélé que ce bâtiment était le plus énergivore de la commune. Pour répondre aux exigences du décret tertiaire (issu de la loi ELAN), nous devions engager une rénovation complète, incluant également le restaurant scolaire.
Nos objectifs ? En priorité Réduire la consommation énergétique d’au moins 40 % d’ici 2030, avec la possibilité d’atteindre 60 % d’ici 2050.
Mais notre cahier des charges comprenait les points suivants :
· Le chauffage,
· Le traitement de l’amiante,
· La gestion des surchauffes estivales,
· La végétalisation de l’école,
· L’amélioration de l’accessibilité
· Le renouvellement de l’air pour obtenir une bonne qualité
Plusieurs scénarios ont été étudiés (isolation, panneaux photovoltaïques, géothermie:

[bookmark: _GoBack]Face aux réalités financières, nous avons dû arbitrer pour préserver notre capacité à rénover d’autres bâtiments communaux. Les solutions retenues nous permettront d’atteindre nos objectifs :
· Réduction de plus de 40 % de la consommation énergétique,
· Potentiel de dépassement des 60 % avec l’ajout de panneaux photovoltaïques.
Parmi les travaux réalisés :
· Isolation thermique extérieure sur les parties non isolées,
· Remplacement des huisseries non performantes,
· Installation de centrales de traitement d’air.
Nous avons privilégié une approche pragmatique : conserver ce qui était déjà performant et concentrer nos efforts sur les points critiques, comme le désamiantage qui peut être total, partiel ou l’encapsulement de l’amiante pour maîtriser les coûts.
Un gros effort a été fait sur la gestion des surchauffes estivales qui est une vraie nécessité en utilisant des techniques passives : brise-soleils, casquette sur le restaurant scolaire, rafraichissement naturel piloté par la GTB, ventilateurs de plafond 

Ce chantier a pu voir le jour grâce à des financements publics :
· 350 000 € de l’État (Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux - DETR),
· 200 000 € de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
· 300 000 € du Département du Puy-de-Dôme (Fonds des Initiatives Communales - FIC).
· De notre côté en plus de nos fonds propres nous avons mis en vente un bâtiment dont nous n’avons plus l’utilité sollicité et souscrit un emprunt auprès de la banque des territoires qui nous soutient régulièrement dans nos projets.
· Clermont Auvergne Métropole n’apparait pas mais nous a soutenu pour la réalisation des études préliminaires.
Je tiens à exprimer toute notre gratitude aux services de l’État, du Conseil départemental et de la Région pour leur accompagnement technique et financier. Votre soutien et votre écoute ont été déterminants pour mener à bien ce projet dans les meilleures conditions de coût et de délai. Sans vous il serait encore à l’état de projet.

La difficulté principale de ce chantier vient du fait que les travaux soient réalisés en site occupé avec la gestion de la Cohabitation entre les entreprises, les enseignants et les élèves. Nous avons mis en place des structures modulaires pour accueillir les élèves dont les classes sont en cours de rénovation. 

Le déménagement de la cantine dans un chapiteau et des structures modulaires fin mai 2025 a marqué le début de ce chantier.
Ce chantier nous a imposé de nombreux déménagements, dès qu’une classe a été livrée et opérationnelle les élèves l’ont réintégrée pour laisser la place dans la structure temporaire. De la même façon nous avons jonglé pour maintenir en fonctionnement une salle d’activité et des sanitaires.  Je remercie les agents communaux et des élus qui ont se sont transformés en déménageurs à de nombreuses reprise, aidés par quelques parents impliqués. Je remercie les enseignants pour leur participation à la préparation des déménagements, qu’est-ce qu’on peut accumuler en 50 ans ! Mais aussi pour avoir accepté de continuer à travailler dans un environnement dégradé sans trop grogner, pourtant la cohabitation avec les entreprises n’a pas toujours été simple!
Les travaux ont pris fin récemment au mois de juin 2026 avec un peu de retard sur le planning prévu, mais les rénovations réservent toujours leur lot de surprises et d’aléas.
Je tiens à remercier les élus qui se sont impliqués dans ce projet, monsieur Chevarin qui en a défini les grandes lignes avec notre maître d’œuvre et a suivi le chantier jusqu’au mois de mars date à laquelle monsieur Moreau a repris le flambeau. Monsieur Vescovi pour la partie financière et les relations avec l’Etat la région et le département, Monsieur Ligier pour la partie restaurant scolaire et organisation des déménagements


Madame la Préfète, Monsieur le Président, Madame la Vice-Présidente, votre attention particulière à ce projet témoigne de votre engagement en faveur de l’éducation et du cadre de vie de nos enfants. Grâce à vous, nos élèves et leurs enseignants bénéficieront d’un environnement de travail moderne, performant et durable.
Ce groupe scolaire rénové s’inscrit dans une dynamique plus large : en 2022, nous avons inauguré à proximité un espace médical accueillant aujourd’hui 8 professionnels de santé (3 médecins, 1 sage-femme, 2 orthophonistes, 1 ostéopathe et 1 cabinet infirmier). Une réalisation rendue possible, là encore, par votre concours. 
Aujourd’hui, nous célébrons un nouveau pas en avant pour Durtol. Je suis convaincu que ce lieu accueillera des générations d’élèves, et qu’il restera un symbole de notre capacité à innover, à nous adapter, et à construire ensemble l’avenir de notre commune.


Merci à toutes et à tous pour votre confiance et votre soutien.


